
                                                   
 
 

MT DOCS 13262668v1 

LA PROPRIÉTÉ DES SUBSTANCES MINÉRALES EN DROIT QUÉBÉCOIS 
Pierre Langlois 

McCarthy Tétrault, s.e.n.c.r.l. 
 
 

LOI SUR LES MINES 
L.R.Q. c. M-13.1 

 
 
CHAPITRE II  
PROPRIÉTÉ DU DROIT AUX SUBSTANCES MINÉRALES ET AUX RÉSERVOIRS 
SOUTERRAINS 
1988, c. 9, a. 2. 
 
 
3. Sous réserve des articles 4 et 5, le droit aux substances minérales, sauf celles de la couche 
arable, fait partie du domaine de l'État. Il en est de même du droit aux réservoirs souterrains 
situés dans des terres du domaine de l'État qui sont concédées ou aliénées par l'État à des fins 
autres que minières. 
 
1987, c. 64, a. 3; 1999, c. 40, a. 178. 
 
4. Ne fait pas partie du domaine de l'État le droit aux substances suivantes, lorsqu'elles se 
trouvent: 
 
 — dans des concessions minières pour lesquelles des lettres patentes ont été délivrées avant 
le 1er juillet 1911; 
 
 — dans des terres concédées avant le 24 juillet 1880 dans un canton ou concédées par billet 
de location à des fins agricoles, pour lesquelles des lettres patentes ou d'autres titres n'ont pas 
été délivrés avant cette date ou ne l'ont été que postérieurement à cette date, mais pouvaient, 
jusqu'au 1er janvier 1921, être réputés délivrés le 24 juillet 1880; 
 
 — dans des terres concédées en tenure seigneuriale où les droits miniers n'appartenaient pas 
à l'État: 
 
 1° les substances minérales contenues dans un terrain où était situé un gisement en 
exploitation le 6 mai 1982, pourvu qu'une déclaration conforme à la loi ait été déposée au 
bureau du registraire dans les 180 jours qui ont suivi le 15 septembre 1982; 
 
 2° les substances minérales contenues dans un terrain où était situé un gisement de minerai 
qui constituait une réserve nécessaire à la continuation d'une entreprise minière, pétrolière ou 
gazière en exploitation au Québec le 6 mai 1982, pourvu qu'à cette date l'exploitant, au sens de 
l'article 218, ait été titulaire des droits dont elles faisaient l'objet, qu'il ait démontré l'existence 
d'indices permettant de croire à la présence d'un gisement exploitable et que dans les 180 jours 
qui ont suivi le 15 septembre 1982, il ait déposé au bureau du registraire une déclaration 
conforme à la loi; 
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 3° les substances minérales visées par une option, une promesse de vente ou un bail le 6 mai 
1982, pourvu que l'original ou une copie authentique du document ait été déposé au bureau du 
registraire dans les 180 jours qui ont suivi le 15 septembre 1982. 
 
Toutefois, dans les terres concédées avant le 24 juillet 1880, le droit à l'or et à l'argent fait partie 
du domaine de l'État. 
 
1987, c. 64, a. 4; 1988, c. 9, a. 5; 1999, c. 40, a. 178. 
 
5. Est abandonné au propriétaire du sol le droit aux substances minérales suivantes, 
lorsqu'elles se trouvent dans des terres qui ont été concédées ou aliénées par l'État à des fins 
autres que minières avant le 1er janvier 1966, ou dans des terres où le droit aux substances 
minérales a été révoqué en faveur de l'État depuis le 1er janvier 1966: le sable, le gravier, la 
pierre à construire, à sculpture ou à chaux, le calcaire pour fondants, la pierre à meule et à 
aiguiser, le gypse, l'argile commune utilisée dans la fabrication de matériaux de construction, de 
brique réfractaire, de poterie ou de céramique, l'eau minérale, la terre d'infusoire ou tripoli, la 
terre à foulon, la tourbe, la marne, l'ocre et la stéatite, pourvu qu'elles soient, à l'état naturel, 
isolées des autres substances minérales, ainsi que le droit aux substances minérales de la 
couche arable. 
 
1987, c. 64, a. 5; 1988, c. 9, a. 7; 1999, c. 40, a. 178. 
 
6. Le propriétaire du sol et le locataire d'une terre cédée, aliénée ou louée par l'État à des fins 
autres que minières depuis le 1er janvier 1966 peuvent déplacer ou utiliser, sur le terrain qui fait 
l'objet de leur droit et pour leurs besoins domestiques, les substances minérales mentionnées à 
l'article 5. 
 
1987, c. 64, a. 6; 1999, c. 40, a. 178; 2013, c. 32, a. 3. 
 
7. Le droit aux résidus miniers appartient au titulaire du bail minier ou de la concession minière. 
 
Lors de l'expiration du bail minier ou du droit visé à l'article 239, de l'abandon ou de la 
révocation du bail minier ou de la concession minière, le droit aux résidus miniers appartient au 
propriétaire du sol sur lequel ces résidus miniers ont été déposés avec son consentement. 
 
1987, c. 64, a. 7; 1988, c. 9, a. 8. 
 
CHAPITRE IV  
DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES À TOUTE PERSONNE QUI EFFECTUE UNE 
ACTIVITÉ MINIÈRE 
 
SECTION I  
CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 
 
218. Dans le présent chapitre on entend par: 
 
 «exploitant» toute personne qui, à titre de propriétaire, de locataire ou d'occupante d'une mine 
ou d'un réservoir souterrain, effectue, fait effectuer, dirige ou fait diriger des travaux 
d'exploitation minière; 
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 «mine» toute ouverture ou excavation faite dans le but de rechercher ou d'exploiter des 
substances minérales ou un réservoir souterrain, y compris un puits utilisé pour maintenir la 
pression de l'eau, en disposer ou l'injecter, ou créer une source d'approvisionnement d'eau, les 
voies, travaux, machines, usines, bâtiments, et fourneaux au-dessus ou au-dessous du sol qui 
font partie d'une exploitation minière. 
 
1987, c. 64, a. 218. 
 
 
SECTION VII  
EMPLACEMENTS POUR INFRASTRUCTURES MINIÈRES 
 
239. Le titulaire de droit minier ou le propriétaire de substances minérales peut, conformément 
à la Loi sur les terres du domaine de l'État (chapitre T-8.1), se faire céder ou louer des terres du 
domaine de l'État pour l'établissement soit d'un parc destiné à recevoir les résidus miniers, soit 
d'un emplacement destiné à recevoir des usines, ateliers ou installations nécessaires à des 
activités minières. 
 
1987, c. 64, a. 239; 1999, c. 40, a. 178. 


